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1 PLAN DE SITUATION 
Le document « plan de situation è qui permet dôintroduire et de comprendre lôobjet de cette 
enqu°te publique est disponible dans le dossier dôenqu°te publique. 

 

2 NOTE DE SYNTHESE 
Le document « note de synthèse » permettant de résumer le rapport technique présenté ci-
dessous afin dôy faire figurer les méthodes et conclusion des zonages, sans rentrer dans les 
d®tails techniques. Ce document est disponible dans le dossier dôenqu°te publique. 
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3 ZONAGE DõASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

3.1 Préambule et cadre réglementaire 

Les syst¯mes dôassainissement ont pour objet d'assurer la collecte, le transport et le traitement 
des eaux usées, afin de permettre le rejet des eaux traitées vers le milieu naturel conformément 
aux exigences de la santé publique et de l'environnement. 

En fonction de la densit® dôhabitations, des projets dôurbanisation et de la nature g®ologique des 
sols, des contraintes environnementales, topographiques et financières, deux modes de gestion 
des eaux usées pourront être envisagés : 

º Lôassainissement collectif ; 

º Lôassainissement non collectif. 

Pour un secteur de type urbain pr®sentant une densit® dôhabitations importante, la collecte, le 
transport via un r®seau de canalisations, le traitement et lô®vacuation des eaux us®es sont 
assur®s par la collectivit®. Il sôagit de lôassainissement collectif. 

Lorsque le syst¯me dôassainissement collectif ne se justifie pas, comme dans les zones dôhabitat 
dispersé ou les secteurs vallonnés, un dispositif dôassainissement adapt® est mis en place et 
exploité par les particuliers eux-m°mes. Il sôagit de lôassainissement non collectif (appel® aussi 
assainissement autonome). 

Dans le cadre de lô®laboration de la pr®sente ®tude, la m®thodologie mise en îuvre est la 
suivante : 

º La premi¯re ®tape a consist® ¨ identifier lôensemble des zones urbanis®es ou urbanisables 

non raccord®es aux r®seaux publics dôassainissement ; 

º Dans un second temps, pour tous les secteurs identifiés, les tests et sondages pédologiques 

réalisés sur le terrain pour des études antérieures en vue de d®finir lôaptitude des sols ¨ 

lôassainissement non collectif ont été utilisés. Le cas échéant, les études pédologiques 

antérieures et des donn®es num®riques comme lôIDPR ç Indice de Développement et de 

Persistance des Réseaux » peuvent être utilisés comme substitut aux tests de sol ; 

º Par la suite une étude technico-économique a été menée en vue de comparer les différents 

scénarios envisageables sur chaque secteur ; 

º Enfin, les cartes de zonage ont été élaborées et proposées pour validation. 

La présente note a pour objet de : 

º Faire une synth¯se de la r¯glementation en vigueur en mati¯re dôassainissement ; 

º Rappeler le r¹le des diff®rents acteurs en mati¯re dôassainissement collectif et non collectif ; 

º Pr®senter les r®sultats de la carte dôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif ; 

º Pr®senter les choix de zonages (collectif ou non collectif) r®alis®s suite ¨ lô®tude technico-

économique réalisée sur la commune. 
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A noter 

Le zonage d'assainissement n'est pas un document de programmation de travaux : il ne crée pas 
de droits acquis pour les tiers, ne fige pas une situation en matière d'assainissement et n'a pas 
d'effet sur l'exercice par la commune de ses compétences : 

º En délimitant les zones en assainissement collectif ou non collectif, la commune ne s'engage 

pas ¨ r®aliser des ®quipements publics, ni ¨ ®tendre les r®seaux existants. Le fait dôidentifier 

les zones pour lesquelles l'assainissement collectif ne présente aucun intérêt vis-à-vis de 

l'environnement ou dôun point de vue ®conomique nôimplique pas que le reste du territoire 

doit °tre desservi par un r®seau public dôeaux us®es ; 

º Les constructions situées en zone "d'assainissement collectif" ne bénéficient pas de droits à 

disposer d'un équipement collectif à une échéance donnée. La réglementation en la matière 

s'applique donc comme partout ailleurs : en l'absence de raccordement au réseau public 

dôeaux us®es il est n®cessaire de disposer d'un ®quipement individuel conforme aux normes 

et maintenu en bon état de fonctionnement, même pour les constructions neuves ; 
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3.2 Eléments de contexte 

3.2.1 Contexte géographique communal 
Saint Germain sur Ay est une commune situ®e ¨ lôouest du d®partement de Manche en r®gion 
Normandie, dans le nouveau canton de Créances. Elle fait partie de la Communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche. 

 

Le territoire communal de Saint-Germain-sur-Ay couvre une superficie de 14,5 km² pour une 
population de 908 habitants au Recensement de la Population 2021, ce qui représente une 
densité de 62,5 habitants/km². 

 

La localisation du secteur dô®tude est pr®sent®e ci-dessous. 

 
Figure 3-1 : Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ï Commune de Saint-Germain-

sur-Ay 

 

  

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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3.2.2 Contexte géologique 
Le territoire dô®tude se situe principalement sur un support dôAlluvions r®centes.  

Lôextrait de la carte g®ologique, pr®sent®e ci-après montre la répartition des différentes 
formations présentes sur la commune de St Germain : 

º (D) Dunes récentes (Quaternaire)  

º (Fz)Alluvions récentes (Holocène) 

º (d2a) Grès à Platyorthis monnieri (Dévonien) 

º (o5-d1) Série compréhensive" gréso-ampélitique (Ordovicien-Dévonien inférieur) 

º (o4-5) Grès de May-sur-Orne (Llandeilo-Caradoc) 

º (k1a) Gr¯s dôAngoville (Cambrien inférieur) 

º (p) Sables glauconieux et galets 

 

 

 
Figure 3-2 : Contexte géologique (Source : Infoterre / BRGM) 
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3.2.3 Contexte hydrogéologique 
La zone dô®tude est concern®e par deux masses dôeaux souterraines : 

º FRHG507 Socle du bassin versant des cours d'eau côtiers : Une masse dôeau de type 

Socle avec un écoulement libre et captif, majoritairement libre 

º FRHG101 Isthme du Cotentin ; Une masse dôeau de type Dominante s®dimentaire non 

alluviale avec un écoulement libre et captif, majoritairement captif. 

Etat des eaux souterraines  

Le bon ®tat dôune masse dôeau souterraine est atteint lorsque son ®tat chimique et son ®tat 

quantitatif sont bons. 

Lô®tat chimique est bon : 

 Lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent pas 
les normes et valeurs seuils ; 

 Lorsque les captages dôeau potable ne pr®sentent pas de tendances durablement ¨ la 
hausse pour lôun des contaminants ou ne pr®sentent pas de signe de d®gradation 
significatif. 

Le bon ®tat quantitatif dôune eau souterraine est quant ¨ lui atteint lorsque la tendance 

pi®zom®trique nôest pas ¨ la baisse et que les pr®l¯vements ne d®passent pas la capacit® de 

renouvellement de la masse dôeau souterraine en tenant compte des interactions nappes/rivières 

et nappes/milieux humides, et du risque dôintrusion saline. 

Selon lô®tat des lieux ®tabli par le BRGM, lô®tat des masses dôeau de la zone dô®tude est pr®sent® 
comme suit :  

 

Tableau 3-1 : Masses dôeau hydrog®ologiques sous la zone dô®tude 

Masse dôeau Etat 
chimique 

Paramètres 
cause de 

déclassement 

Etat 
quantitatif 

Etat 
général 

FRHG507 Socle 
du bassin 

versant des 
cours d'eau 

côtiers 

Médiocre Nitrates, 
oxadixyl et la 
somme des 
pesticides 

Bon Non 
conforme 

FRHG101 
Isthme du 
Cotentin 

Médiocre Atrazine 
déséthyl 

déisopropyl 

Bon 

 

Non 
conforme 
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La vuln®rabilit® des nappes dôeau souterraine de la commune de Saint-Germain-sur-Ay est 

estimée forte ce qui implique une certaine attention dans la mise en place de lôassainissement 

individuel. 

Ci-après la carte de la vulnérabilité intrinsèque (Source : Syst¯me dôinformation pour la gestion 

des eaux souterraines) : 

 
Figure 3-3 : Carte de vulnérabilité intrinsèque de la commune de Saint-Germain-sur-Ay (Source : 
SIGES) 
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3.2.4 Milieu récepteur 
La commune de Saint-Germain-sur-Ay est traversée par divers cours dôeau et se situe sur la zone 
littorale de la Manche. 

 

La carte suivante pr®sente le contexte hydrographique de la zone dô®tude. 

 
Figure 3-4 : Réseau hydrographique de la zone d'étude 

Plusieurs masses dôeau superficielles traversent la zone dô®tude (Source : SAGE de Côtiers 
Ouest Cotentin). 

Tableau 3-2 : Nom des cours d'eau traversant la zone dô®tude 

Masse dôeau Code européen 

L'Ay de sa source à la mer FRHR335 

Rivière la Brosse FRHR335-I6837000 

Ruisseau de L'Ouve FRHR_C03-I6709000 

Ouest Cotentin FRHC03 

 

Les cours dôeau recens®s sont les suivants : 

Tableau 3-3 : Code hydrographique des cours d'eau traversant la zone d'étude 

CODE_HYDRO CLASSE bƻƳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

I6837200 6 Fossé 01 du Hameau Ermisse 

I6831001 6 La Brosse 

I6837000 4 La Brosse 

I6709600 6 L'Asterie 

I68-0400 1 L'Ay 

I6835000 5 Le Hocquet 

I6709000 5 L'Ouve 

Le Havre de Saint-

Germain-sur-Ay 

[ΩAy 

[ΩhǳǾŜ La Brosse 

La Manche 
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3.2.5 Contraintes environnementales et humaines 

3.2.5.1 Les ZNIEFF et Natura2000 

 

Les ZNIEFF sont des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Floristique et Faunistique. Leur 
recensement a été initié par le minist¯re de lôEnvironnement en 1982 ; celles-ci sont de deux 
types : 

Ã LES ZNIEFF DE TYPE I, caractérisées par leur intérêt biologique remarquable ; 

Ã LES ZNIEFF DE TYPE II, grands ensembles naturels riches et peu modifiés aux 

potentialités biologiques importantes. 

 

La carte ci-dessous présente, les zones naturelles, les zones humides et les ZNIEFF (Source : 
Inventaire National du Patrimoine Naturel). 

Des ZNIEFF de type I et II sont localis®es au sud et ¨ lôest de la commune. On note lôabsence de 
zones classées Natura 2000 habitat faune flore sur la commune de Saint-Germain-sur-Ay. 

 
Figure 3-5 : Zones Natura 2000 et ZNIEFF, ¨ lô®chelle de Saint-Germain-sur-Ay (Source : INPN) 
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3.2.5.2 Autres contraintes environnementales 

Le graphique suivant présente la profondeur de la nappe phréatique en période de très hautes 
eaux. 

 
Figure 3-6: vue dôensemble du secteur dô®tude en p®riode de tr¯s hautes eaux 

 

Le graphique suivant présente les zones humides présentes sur le territoire étudié. 

 
Figure 3-7 Vue d'ensemble des zones humides au niveau du territoire d'étude 

 

 

 

Le graphique suivant présente la nappe phréatique en période de très hautes eaux par secteur. 
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Figure 3-8: Nappe phréatique en période de très hautes eaux (Secteur de la plage) 

 

Figure 3-9: Nappe phréatique en période de très hautes eaux (Secteur central) 
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Figure 3-10: Nappe phréatique en période de très hautes eaux (Secteur bourg) 

Les remontées de nappe sont constatées sur la quasi-totalité de la commune.  

 

Le graphique suivant présente les zones inondables. 

 

Figure 3-11: vue dôensemble des zones inondables 

Il est ¨ noter que lôal®a inondation est essentiellement au niveau des cours dôeau ç La Brosse » 
et « LôOuve », ainsi que des ruisseaux de proximité. 
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3.2.6 Urbanisme ð Habitat ð Démographie  

3.2.6.1 Démographie 

Les donn®es sont extraites des recensements g®n®raux de la population effectu®e par lôINSEE 
depuis 1968. Pour les communes de moins de 10 000 habitants, une enquête de recensement 
est effectuée sur toute la population tous les 5 ans. 

 

La population de la commune de Saint Germain sur Ay en 2021 est de 908 habitants. Le tableau 
ci-dessous donne lô®volution de la population sur la p®riode de 1968 ¨ 2021. 

 

Tableau 3-4 : Evolution de la population de 1968 à 2021 (Source : INSEE) 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Population 
(hab) 

511 500 575 638 797 897 911 908 

Densité 
(hab/km²) 

35,2 34,4 39,6 43,9 54,9 61,8 62,7 62,5 

 

Le graphe ci-dessous montre que la population sur la commune a presque doublé depuis 1968. 
Néanmoins elle est restée assez stable durant les 10 dernières années. 

Nous constatons également une croissance de 111 habitants depuis 1999 (la date de réalisation 
de la derni¯re ®tude diagnostic des r®seaux dôassainissement) 

 

 
Figure 3-12: Evolution de la population principale de la commune de Saint Germain sur Ay (1968-

2021) 
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3.2.6.2 Habitats de lõaire dõ®tude 

Le tableau suivant pr®sente le nombre de logements sur le territoire dô®tude 

Tableau 3-5 : Type de logement et nombre d'habitant par logement principal (Source : INSEE) 

 

En 2021, 1419 logements ont été recensés, dont 460 logements principaux, soit 32 % des 
logements. Il y a une majorité de logements secondaires. 

Le ratio nombre dôhabitants par logement principal est de 1.97 habitant/logement. 

 

  

Population
Logement 

Principal

Logement 

Secondaire

Logement 

Vacant

Logement 

Total

% logement 

principal

Nb d'hab par 

logement 

principal

1968 511 171 303 34 508 34% 3.0

1975 500 194 426 49 669 29% 2.6

1982 575 228 545 38 811 28% 2.5

1990 638 263 590 12 865 30% 2.4

1999 797 328 636 45 1009 33% 2.4

2010 897 435 782 51 1268 34% 2.1

2015 911 457 818 49 1324 35% 2.0

2021 908 460 899 60 1419 32% 2.0
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3.2.6.3 Perspective dõ®volution d®mographique 

Lôextrapolation des recensements INSEE se fait sur la base suivante : 

º Calcul du pourcentage dôaugmentation annuel de population constat® entre 2010 et 2021 

º Application dôun pourcentage dôaugmentation depuis le recensement INSEE 2021 ®gal ¨ : 

Ã 0% si le pourcentage 2010-2021 est négatif ; 

Ã 2.5% si le pourcentage 2010-2021 est supérieur à 2.5% ; 

Ã Au pourcentage 2010-2021 dans les autres situations ; 

 

Tableau 2-4 : Projections de population raccordée à horizons 2030, 2040 et 2050 

 

En consid®rant la conservation dôune croissance annuelle dôenviron 0,112%, la population peut 
être estimée à respectivement 917, 927 et 938 habitants aux horizons 2030, 2040 et 2050. 

 

 

  

Nom

Population 

municipale 

au RP2021

Evolution du 

nombre d'habitants 

par an en % entre 

2010 et 2021

Evolution 

retenue pour 

l'estimation de 

population

Estimation de la 

population en 2030 avec 

donnéees INSEE 

Estimation de la 

population en 2040 

avec données INSEE

Estimation de la 

population en 2050 

avec données INSEE

Saint-Germain-sur-Ay 908 0.112% 0.112% 917 927 938
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3.2.6.4 Document dõurbanisme et perspectives dõurbanisation 

La commune de Saint-Germain-sur-Ay est dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme depuis 2013, 
modifié en 2017. 

 
Figure 3-13 : PLU sur la commune de Saint-Germain-sur-Ay 

On observe deux zones « 1AU » de part et dôautre du Bourg à savoir au niveau des Mares et à 
et au niveau hameau Ermisse. 

Il convient de noter que la mairie nous a inform®s de lôabandon du projet de cr®ation de nouvelles 
habitations dans le hameau de la Gaverie. 

La cr®ation de ces zones ¨ urbaniser vise ¨ r®pondre ¨ lô®volution d®mographique de la 
commune. 

En ce qui concerne les parcelles, la taille moyenne existante est de 1 500 m² au hameau 
dôErmisse et de 1 000 m² au niveau des Mares. A partir de ces données, et en appliquant un ratio 
de 1,97 habitants par logement, on peut estimer lôaugmentation de la population comme suit : 

w Ermisse : 48 nouveaux habitants 

w Les Mares : 59 nouveaux habitants 

Ce sont environ 107 habitants supplémentaires quôil faut prendre en compte pour la vérification 
dimensionnelle de la station dô®puration et des postes de relèvement des zones concernées. 

On constate ainsi un ®cart important entre lôapproche statistique et lôapproche dôurbanisation. 
Dans cette étude, le cas le plus pessimiste a été pris en compte pour anticiper les besoins futurs. 

Un PLUi ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes C¹te Ouest Centre Manche (COCM) est 
en cours et prévu pour 2025. 
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3.3 Maitrise des eaux usées 

3.3.1 Description g®n®rale dõun syst¯me dõassainissement 
Les techniques dôassainissement permettent la mise en îuvre de deux types de syst¯me : 

º Syst¯me dôassainissement non collectif : ç tout syst¯me dôassainissement effectuant la 

collecte, le prétraitement, lô®puration, lôinfiltration ou le rejet des eaux us®es domestiques des 

immeubles non raccord®s au r®seau public dôassainissement è. 

º Syst¯me dôassainissement collectif : Il sôagit des syst¯mes de collecte et de traitement qui 

desservent les habitations raccord®es ¨ un r®seau public dôassainissement. 

La distinction entre les deux types dôassainissement sôeffectue selon lôobligation ou non de 
raccordement à un réseau public : les systèmes collectifs sont raccordés à un réseau public 
dôassainissement, tandis que les syst¯mes non collectifs ne le sont pas. 

La notion de ç syst¯me dôassainissement è est identique dans les deux cas. Il sôagit de lôensemble 
des ouvrages permettant dôassurer la collecte, le traitement et la gestion des sous-produits 
(®pandage, incin®ration, d®chargeé). 

3.3.2 Définitions 

3.3.2.1 Syst¯me dõassainissement collectif 

Lôassainissement collectif a pour objet la collecte des eaux us®es de plusieurs habitations, leur 
traitement et lô®vacuation des eaux trait®es. 

Un syst¯me dôassainissement collectif se d®compose en trois parties :  

º Un système de collecte : réseau de canalisations qui recueille et achemine les eaux depuis 

la partie publique des branchements jusquôau point de rejet. La partie publique du 

branchement est la partie du branchement comprise entre le collecteur principal et le regard 

de branchement situé sur la propriété privée, regard de branchement inclus. En cas 

dôabsence de regard ou si celui-ci est situé à une distance supérieure à 2 mètres de la limite 

du domaine public, la partie publique du branchement sôarr°te ¨ la limite du domaine public.  

º Les ouvrages singuliers : les bassins de pollution, les d®versoirs dôorage, les postes de 

refoulement et les collecteurs de transfert des effluents.  

º Le système de traitement des effluents : la station dô®puration des eaux us®es.  

 

Plusieurs modes de traitement peuvent °tre envisag®s ¨ lôaval dôun r®seau collectif (filtre ¨ sable, 
lagunage, lit bact®rien, boues activ®esé). Ceux-ci dépendent notamment de la charge de 
pollution à traiter, du terrain disponible et du type de réseau : 

º Séparatif : les réseaux de collecte des eaux pluviales et des eaux usées sont distincts ; 

º Unitaire : les eaux usées et pluviales sont recueillies dans un réseau unique. 

Les équipements situés depuis la boîte de branchement installée en limite de propriété privée, 
jusquô¨ la station dô®puration, rel¯vent du domaine public. 

Le raccordement, depuis lôhabitation jusquô¨ la bo´te de branchement, se situe en domaine priv®. 
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3.3.2.2 Syst¯me dõassainissement non collectif 

Lôassainissement non collectif (ANC) consiste ¨ traiter les effluents domestiques de fa­on 
individuelle, sur leur lieu de rejet. Il existe plusieurs dispositifs de traitement et le choix de lôun ou 
lôautre repose sur lô®tude qualitative du sol et de certaines contraintes physiques (pente, surface 
disponibleé). 

Toutes les filières comprennent : 

º Un prétraitement composé de la fosse toutes eaux pouvant être complété par un bac à 

graisses ; 

º Un syst¯me dô®puration pouvant °tre le sol en place ou un sol reconstitu® ; 

º Un syst¯me dô®vacuation des eaux ®pur®es qui pourra °tre le sol en place ou un rejet vers 

le milieu naturel. 
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3.3.3 Syst¯me dõassainissement collectif de la commune de Saint-
Germain-sur-Ay 

3.3.3.1 Lõassainissement collectif existant 

Le r®seau dôassainissement collectif de la commune de Saint-Germain-sur-Ay dessert 6 
secteurs : 

Ã Secteur de la Plage ;  

Ã Secteur Royales (regroupant Fosse à Lin) ;  

Ã Secteur Salnel ;  

Ã Secteur de la Gaverie ;  

Ã Secteur du centre Bourg ; 

Ã Secteur des Mézières (regroupant Yvourie). 

Le sch®ma simplifi® du fonctionnement du r®seau dôassainissement collectif est pr®sent® ci-
dessous : 

 
Figure 3-14 : Schéma simplifié du fonctionnement du réseau d'assainissement collectif 

On sôaper­oit que les secteurs Plage et Royales sont ind®pendants, tandis que les eaux usées 
des autres secteurs arrivent à Gaverie avant de rejoindre la STEP. 

 

Par ailleurs, le r®seau communal compte 18 postes de refoulement et aucun d®versoir dôorage. 

º 7 sur le secteur de la Plage 

º 2 sur le secteur de Royales 

º 2 sur le secteur de la Gaverie 

º 2 sur le secteur de Salnel 

º 3 sur le secteur du centre-bourg 

º 2 sur le secteur des Mézières 

 

 

Le synoptique des postes de refoulement est le suivant : 
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Figure 3-15 : Synoptique du fonctionnement des postes de relèvement à Saint-Germain-sur-Ay 

 

La station dô®puration de type lagunage a été créée en 2009 avec une extension filtre planté de 
roseaux en 2014. Elle a une capacité nominale de 4 000 EH.  

 

Sa localisation est la suivante : 

 

 

 

  

Figure 16 : Localisation géographique et vue aérienne de la STEP de Saint-Germain-sur-Ay 
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3.3.3.2 Lõassainissement non collectif existant 

 

Les investigations terrain nous ont permis de dresser un premier état des lieux sur la commune 
de Saint-Germain-sur-Ay. 

Afin dôaborder lô®tude technico-économique, un recensement exhaustif des habitations en 
assainissement non-collectif et de leurs caractéristiques a été réalisé. 

3.3.3.2.1 Recensement par investigations terrain 

La répartition des logements en assainissement non collectif figure dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 3-6 : Répartition des logements et établissements par secteur géographique 

Secteur / hameau 
Nombre de 
logements 

La Grande Flague (Est de la Plage) 10 

Focherville (Nord de Royales) 6 

La Pointe du Banc (partie Sud-Ouest) 7 

Les Salins (partie Sud-Est) 2 

Fenouillère (partie Nord-Est) 43 

Frocqueville (partie Est) 9 

Ecart secteur Royales 5 

Ecart secteur Salnel 4 

Autres secteurs et écarts 5 

TOTAL 91 

  

La commune de Saint-Germain-sur-Ay compte donc 91 logements actuellement non desservis 
par le r®seau dôassainissement collectif, diss®min®s sur lôensemble du territoire communal, dont 
43 dans le hameau de Fenouillère dans les hauteurs de la commune. 

 

La carte des logements en assainissement collectif sera pr®sent®e plus loin dans lôanalyse des 
contraintes de lôhabitat. Figure 3-17 
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3.3.3.2.2 Recensement par le SPANC 

 

Les donn®es sur lôassainissement non collectif existant nous ont ®t® transmises par le Service 
Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC) de la communaut® de commune C¹te Ouest 
Centre Manche (COCM). 

 

Les missions du SPANC sont les suivantes : 

º Suivi de la conformité des installations existantes. 

º Contrôle des installations et nouvelles installations 

º Suivi des travaux de réhabilitation 

 

Le dernier contr¹le dôassainissement non collectif r®alis® date de 2013 et les r®sultats nous ont 

été transmis par le SPANC COCM. 

 

157 logements sont recensés en 2013 et la synthèse de conformité est la suivante : 

 

Tableau 3-7 : Synthèse de la conformité des habitations ANC à Saint-Germain-sur-Ay en 2013. 
(Données : SPANC COCM, 2013) 

Conformité Conforme 
Non 

conforme 

A 

surveiller 
Réserves Absence 

Risque 

sanitaire 
Inconnu 

Nombre de 

logement 
25 90 8 12 1 5 16 

% de 

logement 
16 % 57 % 5 % 8 % 1 % 3 % 10 % 

 

En 2013, 25 des 157 logements visités semblent conformes (soit 16%). 

 

70 % des installations sont non conformes, ¨ surveiller ou pr®sentent des r®serves, il sôagit 
surement de dispositifs anciens, pas adaptés ou en mauvaise état. 

 

Et enfin il est recens® dans 6 logements (soit 4%) une absence dôinstallation ou une installation 
présentant un risque sanitaire.  

 

A noter 

 

  
Comme indiqué ci-dessus, le SPANC COCM recense 157 logements en 2013.  

Or en 2024, 91 logements en ANC ont été observés sur le terrain. 

 

Cette différence est due en grande partie aux travaux dôextension du r®seau 

dôassainissement collectif sur les secteurs suivants : Mézières, Yvouri, 

Ermice, rue des Chalmeignes ¨ lôEst de la Plage. 

De plus certaines maisons, particulièrement au niveau de la Pointe du Banc 

et dans des zones excentr®es, sont aujourdôhui en ruine et nôont pas ®t® 

comptabilisées dans lô®tude de zonage. 
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3.3.3.2.3 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

Rappel méthodologique : 

 

Dans le but dôappr®hender de mani¯re g®n®rale la contrainte de lôhabitat, nous avons proc®d® ¨ 
lôexamen visuel de chaque habitation depuis la voie publique. 

Cette inspection a permis de déterminer le potentiel du terrain des habitations en assainissement 
non collectif (ANC) à accueillir des installations (filières de traitement ANC), la difficulté et le coût 
des éventuels travaux dôinstallation ainsi que la faisabilit® du raccordement ¨ lôassainissement 
collectif. 

 

Pour déterminer ces contraintes, ces différentes caractéristiques ont été prises en compte : 

º La surface de la parcelle disponible (hors logements et hors aménagement paysagé) 

º Lôaccessibilit® (¨ la surface d®di®e ¨ lôinstallation de la fili¯re de traitement), côest-à-dire la 

facilit® dôacc¯s par un engin de chantier. 

º Lôam®nagement du terrain, si le terrain est laissé au naturel ou si des arbres ou surfaces 

imperméabilisées pourraient interférer avec les travaux à réaliser. 

º La pente du terrain (¨ lôendroit o½ lôinstallation de la fili¯re de traitement est envisageable) 

º La pr®sence dôun exutoire de surface ou non. 

 

Ces crit¯res permettent de d®finir approximativement la majoration des co¾ts dôinstallation des 

fili¯res de traitement ¨ mettre en place, afin de permettre ¨ la Collectivit® dô®valuer globalement 

le co¾t des diff®rentes solutions dôassainissement, pr®alablement à toute prise de décision. 

 

Les indicateurs qui ont ®t® utilis®s pour d®finir lôaptitude ¨ lôassainissement non collectif en 

fonction des contraintes présentées précédemment : 

º Paramètre taille de la parcelle : 

Ã Petite parcelle (Classe 1) 

Ã Moyenne parcelle (Classe 2) 

Ã Grande parcelle (Classe 4) 

º Paramètre crit¯re dôam®nagement : 

Ã Bati, carrelage, terrasse, grands arbres (Classe 1) 

Ã Pierres, parterre de fleurs, arbustes (Classe 3) 

Ã Pelouse, jardin naturel (Classe 4) 

º Paramètre dôaccessibilit® :  

Ã Accès impossible, logements accolés (Classe 1) 

Ã Passage étroit, possible par des hommes (Classe 2) 

Ã Accessible pour tous type de véhicules (Classe 4) 

º Paramètre de pente : 

Ã Très forte pente, supérieur à 10 % (Classe 1) 

Ã Pente significative, entre 1 % et 10 % (Classe 3) 

Ã Plat (Classe 4)  

Le paramètre le plus déclassant pour chaque logement en ANC sera conservé dans la 

notation finale.  
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Plus concr¯tement, les contraintes identifi®es permettent de d®terminer une classe dôindicateur 

allant jusquô¨ 4. Ainsi plus la note est proche de 4 plus lôhabitation est favorable ¨ 

lôinstallation dôune fili¯re dôassainissement non collectif. 

 
Tableau 3-8 : Niveau de contrainte des habitations 

Coefficient de 
lôhabitation 

Niveau de 
contrainte 

Couleur affectée 

Classe 4 Sans contrainte Bleu 

Classe 3 Avec des contraintes Vert 

Classe 2 Contraintes fortes Orange 

Classe 1 Contraintes majeurs Rouge 

 

R®sultats de lô®tude de terrain 

 

La répartition des logements en assainissement non collectif de la commune de Saint-Germain-
sur-Ay en fonction des contraintes parcellaires (de 4 [favorable] à 1 [défavorable]), est présentée 
ci-dessous. 

 
Tableau 3-9 : Répartition des logements en fonction des contraintes parcellaires 

Secteur / 
hameau 

Nombre 
de 

logements 

Coefficient 

4 3 2 1 

La Grande 
Flague (Est de 
la Plage) 

10 4 1 5 0 

Focherville 
(Nord de 
Royales) 

6 4 0 2 0 

La Pointe du 
Banc (partie 
Sud-Ouest) 

7 1 1 3 2 

Les Salins 
(partie Sud-Est) 

2 2 0 0 0 

Fenouillère 
(partie Nord-Est) 

43 19 1 12 11 

Frocqueville 
(partie Est) 

9 4 0 3 2 

Ecart secteur 
Royales 

5 3 1 1 0 

Ecart secteur 
Salnel 

4 2 2 0 0 

Autres secteurs 
et écarts 

5 4 0 0 1 

TOTAL 91 43 6 26 16 
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La localisation des logements notés est présentée dans la carte si dessous.  
 

 
Figure 3-17 : Localisation des habitations observées et leur classe d'aptitude à l'installation d'une 

filière ANC 

 

Lôexamen des contraintes de lôhabitat met en ®vidence que 47 % des logements nôont aucune 
contrainte ¨ la mise en place dôune fili¯re ANC et 7 % ont de faibles contraintes, la mise en place 
dôun assainissement non collectif sera dans contrainte pour près de 54 % des habitations. 

La mise en place dôune fili¯re ANC pour les 46 % dôhabitations restant sôav¯re plus complexe et 
surtout plus coûteuse. 

 

Globalement le niveau de contrainte pour la réhabilitation des installations ANC est moyen 
¨ important pour les logements non desservis par lôassainissement collectif.  

  

Grande Flague 

Fenouillère 

Frocqueville 

Pointe du Banc 

Focherville 

Royales 

Salnel 

Bourg 

Les Salins 
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3.4 Les responsabilités de la collectivité et du particulier 

3.4.1 Les responsabilités de la collectivité 
Les obligations de la collectivité sont énoncées dans le cadre de la Loi 2006-1772 du 30 
d®cembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques.  

De plus, les actions communales dans le domaine de l'assainissement non collectif sont 
soumises aux dispositions législatives qui régissent les services d'assainissement, notamment 
les articles L. 2224-8 à L. 2224-12-5 et R. 2224-6 à R. 2224-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

Obligations réglementaires 

Les principales dispositions concernant la répartition des compétences entre les différents 
acteurs de l'assainissement sont inscrites dans le Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Code de la Santé Publique.  

L'article L 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (article 54 de la Loi sur l'Eau), 
modifié par la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (articles 159 et 161) précise que :  

« I. - Les communes sont compétentes en matière d'assainissement des eaux usées.  

II. - Les communes assurent le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la 

collecte, le transport et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. 

Elles peuvent également, à la demande des propriétaires, assurer les travaux de mise en 

conformité des ouvrages visés à l'article L. 1331-4 du Code de la Santé Publique, depuis le bas 

des colonnes descendantes des constructions jusqu'à la partie publique du branchement, et les 

travaux de suppression ou d'obturation des fosses et autres installations de même nature à 

l'occasion du raccordement de l'immeuble.  

L'étendue des prestations afférentes aux services d'assainissement municipaux et les délais dans 

lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fixés par décret en Conseil 

d'Etat, en fonction des caractéristiques des communes et notamment de l'importance des 

populations totales agglomérées et saisonnières.  

III. - Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent 

le contrôle des installations d'assainissement non collectif. Cette mission consiste :  

1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la conception 

joint, s'il y a lieu, à tout dépôt de demande de permis de construire ou d'aménager et en une 

vérification de l'exécution. A l'issue du contrôle, la commune établit un document qui évalue la 

conformité de l'installation au regard des prescriptions réglementaires ;  

2° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l'entretien. A 

l'issue du contrôle, la commune établit un document précisant les travaux à réaliser pour éliminer 

les dangers pour la santé des personnes et les risques avérés de pollution de l'environnement.  

Les modalités d'exécution de la mission de contrôle, les critères d'évaluation de la conformité, les 

critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de l'environnement, 

ainsi que le contenu du document remis au propriétaire à l'issue du contrôle sont définis par un 

arrêté des ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement.  

Les communes déterminent la date à laquelle elles procèdent au contrôle des installations 

d'assainissement non collectif ; elles effectuent ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, 

puis selon une périodicité qui ne peut pas excéder dix ans. Elles peuvent assurer, avec l'accord 

écrit du propriétaire, l'entretien, les travaux de réalisation et les travaux de réhabilitation des 

installations d'assainissement non collectif prescrits dans le document de contrôle. Elles peuvent 

en outre assurer le traitement des matières de vidange issues des installations d'assainissement 

non collectif.  
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Elles peuvent fixer des prescriptions techniques, notamment pour l'étude des sols ou le choix de 

la filière, en vue de l'implantation ou de la réhabilitation d'un dispositif d'assainissement non 

collectif.  

Les dispositifs de traitement destinés à être intégrés dans des installations d'assainissement non 

collectif recevant des eaux usées domestiques ou assimilées au sens de l'article L. 214-2 du code 

de l'environnement et n'entrant pas dans la catégorie des installations avec traitement par le sol 

font l'objet d'un agrément délivré par les ministres chargés de l'environnement et de la santé. ».  

L'article L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (article 54 de la Loi sur l'Eau), 

oblige par ailleurs les communes à délimiter notamment des zones d'assainissement collectif et 

non collectif. Dans les zones relevant de l'assainissement non collectif, « elles sont tenues 

d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de 

vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ».  

Les principaux textes r¯glementaires concernant la mise en îuvre et le contr¹le de 
lôassainissement sont les suivants : 

Ã Arrêté ministériel du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 (prescriptions 

techniques applicables aux systèmes dôassainissement concernant plus de 20 

équivalents habitants), 

Ã Arrêté ministériel du 7 mars 2012 modifiant celui du 7 septembre 2009 (prescriptions 

techniques applicables aux syst¯mes dôassainissement concernant moins de 20 

équivalents habitants). 

Ã Lôarr°t® minist®riel du 27 avril 2012 (modalit®s de lôex®cution de la mission de contr¹le 

des installations dôassainissement non collectif). 
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3.4.2 Les responsabilités du particulier 

3.4.2.1 Responsabilit®s du particulier en mati¯re dõassainissement collectif 

Le particulier est soumis ¨ lôobligation suivante :  

« Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux 
usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit 
directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans 

le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte » (article L.1331-1 
du Code de la Santé Publique).  

3.4.2.1.1  La demande de raccordement 

Il est interdit de se raccorder au r®seau public dôassainissement (eaux us®es, eaux pluviales ou 
r®seau unitaire) sans autorisation d®livr®e par lôautorit® comp®tente en mati¯re dôassainissement.  

Cette demande devra être effectuée conformément au règlement du service public de 
lôassainissement, de l'hydraulique et du pluvial. 

3.4.2.1.2  Coûts de raccordement 

Le raccordement ¨ un syst¯me collectif dôassainissement entra´ne les co¾ts suivants pour le 
propri®taire de lôhabitation :  

Ã La Participation pour le Financement de lôAssainissement Collectif (PFAC) pour tout 

nouveau raccordement au réseau collectif : 1 000 ú.  

Ã La redevance assainissement : appliquée au m3 dôeau potable consomm® (2.05 ú 

TTC/m3 selon le RPQS au 1er janvier 2020), estimée à 246 ú pour 120 m3.  

Ã Le co¾t du contr¹le du branchement par lôexploitant : 150 ú. 

Ã Le financement de la partie publique du branchement estimée à 3 000 ú (hypothèse à 

confirmer par la Collectivité). 

3.4.2.2 Responsabilité du particulier en mati¯re dõassainissement non collectif 

Les habitations non desservies par un réseau public de collecte des eaux usées (égouts) doivent 

°tre ®quip®es d'une installation ç dôassainissement non collectif è pour traiter leurs eaux us®es 
domestiques.  

Le particulier est responsable de la conception, de la réalisation et du bon état de fonctionnement 

de lôinstallation dôassainissement non collectif. Il est ®galement en charge de lôentretien. Ces 
dispositions sont pr®cis®es dans lôarticle L1331-1 du Code de la Santé Publique :  

« Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une 

installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait 

périodiquement vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le 

département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. »  

Si lôobjectif prioritaire est de pr®venir tout risque sanitaire, il est aussi de limiter l'impact sur 

lôenvironnement et de participer ainsi ¨ l'effort national de protection de la ressource en eau.  

3.4.2.2.1  Cas des installations neuves ou réhabilitées 

Avant tout projet dôinstallation ou de r®habilitation de son dispositif dôassainissement non collectif, 
le particulier devra sôinformer, aupr¯s du Service Public dôAssainissement Non Collectif (SPANC) 

ou de la mairie, des contraintes du sol de son terrain.  

Etude de conception  
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La conception du système de traitement est à la charge du particulier.  

Selon les contraintes de sol en place, le particulier devra faire appel ¨ un bureau dô®tudes 
sp®cialis®. En effet, côest lô®tude de sol de la parcelle qui devra d®terminer le choix et le 

dimensionnement du syst¯me dôassainissement non collectif en fonction des caractéristiques de 
lôhabitation et des caract®ristiques p®dologiques, hydrog®ologiques, hydrologiques et 

topographiques du sol de la parcelle.  

Lô®tude ¨ la parcelle est alors une pi¯ce technique obligatoire dans le cadre du dossier de 
d®claration dôinstallation ou de r®habilitation pour la mise en îuvre de la fili¯re de traitement.  

Il convient de consulter le r¯glement de lôassainissement non collectif sur les prescriptions 

®ventuelles relatives ¨ la conception de lôinstallation.  

La demande dôinstallation ou de r®habilitation  

Le particulier soumet un projet dôinstallation quôil transmet au SPANC qui a pour mission :  

Ã De proc®der ¨ lôexamen de la conception de lôinstallation (¨ lô®tape du contr¹le sur pi¯ces 

et /ou sur site), et dô®tablir le rapport dôexamen de conception ;   

Ã Et, en cas de demande de permis de construire ou dôam®nager comprenant un projet de 

r®alisation ou de r®habilitation dôassainissement non collectif, de d®livrer une attestation 

de conformit® du projet dôinstallation/r®habilitation suite ¨ lôexamen de sa conception 

(article R 431- 16 du code de lôurbanisme).  

EXAMEN PREALABLE DE CONCEPTION  

Lôexamen du projet porte sur sa conformit® aux dispositions r®glementaires en vigueur. Plus 

particuli¯rement, il consiste ¨ v®rifier lôadaptation de la fili¯re ¨ la parcelle, ¨ lôimmeuble et aux 
contraintes sanitaires et environnementales et le respect des prescriptions techniques. Cet 

examen sôop¯re en amont de toute cr®ation ou r®habilitation dôune installation dôassainissement 
non collectif.  

ê lôissue du contr¹le du projet transmis par le demandeur, le SPANC formule sa conclusion sur 

la conformit® du projet dôinstallation au regard des prescriptions techniques r®glementaires dans 
un rapport dôexamen pr®alable de conception.  

ATTESTATION DE CONFORMITE EN CAS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

Dans le cas dôune demande de permis de construire ou dôam®nager concernant un immeuble 

ou un ensemble dôimmeubles non raccord®s au r®seau public de collecte des eaux us®es, le 
particulier doit joindre une attestation de conformité du projet dôinstallation dôassainissement 
non collectif lorsque le projet pr®voit la r®alisation ou la r®habilitation dôune telle installation.   

Le SPANC d®livre cette attestation de conformit® seulement si le projet de mise en îuvre dôune 

installation dôANC est conforme ¨ la r®glementation en vigueur. Ce document est annex® au 
rapport dôexamen du SPANC transmis au propri®taire afin que ce dernier puisse le joindre à son 

dossier de demande de permis de construire ou dôam®nager.  

Nota Bene : Le co¾t de lôexamen de conception du projet par le SPANC (®tude de la d®claration 
dôinstallation ou de r®habilitation et visite sur le terrain) est ¨ la charge du particulier et actualis® 

annuellement par délibération du Conseil Syndical.  

La déclaration de réalisation des travaux au SPANC  

Dès que les travaux de mise en place du dispositif d'assainissement non collectif seront 

programmés, le particulier devra en informer le service du SPANC de la CCOM, pour que les 
agents du service puissent procéder à la vérification de la conformité du dispositif dans son 
ensemble avant remblaiement de lôinstallation.  
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Le propriétaire ne doit pas faire remblayer le dispositif tant que le contrôle de bonne exécution 
par le SPANC nôa pas ®t® r®alis®. 

Le coût de contrôle de réalisation des travaux par le SPANC (contrôle de bonne exécution du 

dispositif) est à la charge du particulier, il est de 150ú tous les 5 ans. 

3.4.2.2.2 Cas des installations existantes 

La Loi sur l'Eau du 30 décembre 2006 (article 46) et la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, en 
modifiant l'article L. 1331-1 du Code de la Santé Publique, précisent que :  

« I. - Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés 

d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et 

qu'il fait périodiquement vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le 

département, afin d'en garantir le bon fonctionnement.  

Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en 

application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux 

immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous 

réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire définissant les conditions, 

notamment financières, de raccordement de ces effluents privés.  

   II. - Le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par le document établi à l'issue du 

contrôle prévu au III de l'article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de ce document.  

Les modalités d'agrément des personnes qui réalisent les vidanges et prennent en charge le 

transport et l'élimination des matières extraites, les modalités d'entretien des installations 

d'assainissement non collectif et les modalités de l'exécution de la mission de contrôle ainsi que 

les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de pollution de 

l'environnement présentés par les installations existantes sont définies par un arrêté des 

ministres chargés de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. »  

Dôautre part, la Loi sur l'Eau du 30 d®cembre 2006 (articles 46) et la Loi nÁ2010-788 du 12 juillet 
2010 modifient ®galement lôarticle L. 1331-11-1 du Code de la Santé Publique en indiquant que 

:  

« Lors de la vente de tout ou partie d'un immeuble à usage d'habitation non raccordé au réseau 

public de collecte des eaux usées, le document établi à l'issue du contrôle des installations 

d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II de l'article L. 1331-1-1 

du présent code et daté de moins de trois ans au moment de la signature de l'acte de vente est 

joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la 

construction et de l'habitation.  

Si le contrôle des installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions 

prévues au II de l'article L. 1331-1-1 du présent code est daté de plus de trois ans ou inexistant, 

sa réalisation est à la charge du vendeur. »  
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3.5 Mise en ïuvre des syst¯mes dõassainissement non 
collectif 

3.5.1 Principe de lõassainissement non collectif 
Une filière d'assainissement non collectif doit satisfaire aux étapes suivantes :  

Pour les installations de capacité inférieure à 20 EH :  

Ces installations doivent °tre r®alis®es conform®ment aux prescriptions techniques de lôarr°t® 
du 7 mars 2012 modifiant lôarr°t® du 7 septembre 2009 :  

A/ La collecte des eaux usées domestiques brutes ;  

B/ Le traitement des eaux usées réalisé :  

º Soit par une filière dite traditionnelle, conforme à la norme DTU 64.1 et composée :  

Ã D'une fosse toutes eaux qui assure le prétraitement (ou traitement primaire) des effluents,  

Ã D'un dispositif de traitement aérobie des eaux usées prétraitées réalisé :  

w Dans le sol insaturé en place,  

w Dans le sol reconstitué,  

w Dans une filière de type filtre de zéolithe,  

Ã Soit par une fili¯re ayant fait lôobjet dôun agr®ment minist®riel ;  

C/ L'évacuation des eaux usées domestiques traitées, réalisée de préférence par infiltration 

dans le sous-sol et, à défaut, par rejet vers le milieu hydraulique superficiel, dans le cas de 
conditions pédologiques moins favorables.  

Pour les installations de capacité supérieure à 20 EH :  

Ces installations doivent être réalisées conformément aux prescriptions techniques de lôArrêté 
du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux systèmes 

d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 :  

A/ La collecte ;  

B/ Le traitement des eaux usées ;  

C/ Lôévacuation des eaux usées domestiques traitées, réalisée de préférence par rejet vers le 
milieu hydraulique superficiel ou réutilisées conformément à la réglementation en vigueur et, à 
défaut, par infiltration dans le sous-sol.  

Entre chaque ®tape, lôeffluent est transport® dans un r®seau ®tanche.  

L'assainissement non collectif individuel est adapté à un habitat peu dense. C'est une 

solution efficace sous réserve :  

º D'une installation conforme à la réglementation, aux prescriptions techniques et à l'aptitude 

des sols à l'assainissement non collectif, 

º D'un entretien et vidange réguliers.  
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Un contrôle de la conception, de la bonne réalisation et de l'entretien des installations 

d'assainissement non collectif devra être assuré par la collectivité dans le cadre du SPANC 

(Service Public d'Assainissement Non Collectif). 

3.5.1.1 Cas des installations de capacité inférieure à 20EH  

 

Figure 3-18 : Sch®ma dôun dispositif dôassainissement non collectif (source : la CAPEB) 

3.5.1.1.1 La collecte des eaux usées  

Le système de collecte récupère les eaux usées domestiques brutes qui correspondent à 

lôensemble des eaux vannes et des eaux m®nag¯res produites par une habitation en 
assainissement non collectif :  

Ã Les eaux vannes sont les eaux provenant des W.C.,  

Ã Les eaux ménagères sont les eaux provenant des cuisines, des salles de bains, machines 

à laver, etc.  

Le syst¯me se compose dôun dispositif de collecte (bo´te, ...) en sortie d'habitation, suivi de 
canalisations assurant le transport.  

Attention : Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être collectées par ce système.  

3.5.1.1.2 Le bac à graisse  

Un bac dégraisseur est un ouvrage facultatif. Il peut être nécessaire si le dispositif de 
pr®traitement est ®loign® de plus de 10 m¯tres de lôhabitation et peut le cas ®ch®ant pr®c®der 

la fosse.   
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Il ne doit jamais recevoir les eaux vannes, et doit comprendre un volume minimal de 200 litres 
pour des eaux de cuisine et de 500 litres pour des eaux ménagères (eaux de cuisine et de salle 

de bains).  

3.5.1.1.3 Filières traditionnelles  

 

LE PRETRAITEMENT 

Il prépare l'effluent, par liquéfaction et décantation, pour le traitement qui va suivre.  

Le prétraitement s'effectue au moyen d'une fosse toutes eaux1. La règlementation en vigueur 

impose lôutilisation dôune fosse toutes eaux, dôune capacit® nominale minimum de 3 m3 pour les 

habitations ayant jusquô¨ 5 pi¯ces principales, plus 1 m3 par pièce supplémentaire. 

Un préfiltre (ou décolloïdeur) succède à la fosse (ou peut lui être intégré) : il sert à prévenir le 

colmatage du dispositif d'épuration ou de traitement.  

LE TRAITEMENT 

Le type de traitement à mettre en place dépend des contraintes imposées par le sol en place 
(perméabilité, présence de roches et/ou d'eaux souterraines ou hydromorphie à faible profondeur 

et pente).  

Un système de chasse alimentant le système de traitement par bâchées peut être mis en place 
afin de solliciter la totalité du linéaire des tranchées et de limiter également les risques de 

colmatage. Ce système est facultatif.  

Pour les terrains ne présentant pas de contraintes particulières (perméabilité, surface, pente), 
le traitement peut être assuré par le sol en place par lôinterm®diaire, par exemple, des fili¯res 

suivantes :  

Ã Tranch®es dôinfiltration ¨ faible profondeur,  

Ã Lit dô®pandage ¨ faible profondeur. Ce système est préconisé pour des sols à dominante 

sableuse (réalisation de tranchées plus difficile), 

Pour les terrains présentant des contraintes (trop perm®ables, proximit® dôune nappe 
phréatique), le traitement peut être assuré par un sol reconstitué avec la mise en place de 

filières telles que :  

Ã Lit filtrant (filtre à sable) vertical non drainé. Cette filière de traitement permet de 

reconstituer un sol apte ¨ lô®puration. Il convient de noter que cette fili¯re nôest pas 

adaptée en cas de nappe phréatique proche du terrain.  

Ã Tertre dôinfiltration non drain®. Ce système est préconisé pour des sols perméables mais 

proches dôune nappe phr®atique,  

Pour ces fili¯res, les eaux us®es sont trait®es avant dôatteindre le sous-sol, qui assure leur 
évacuation.  

Pour les terrains présentant des contraintes plus fortes (perméabilité insuffisante), le traitement 

peut être assuré via la mise en place de filières drainées comme, par exemple :  

Ã Lit filtrant (filtre à sable) vertical drainé. Cette filière de traitement dissocie le traitement 

de lô®vacuation des effluents, 

 

1
 

 Rappelons que l'appellation "toutes eaux" n'inclut pas les eaux pluviales, mais uniquement les eaux vannes 

et ménagères.  
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Ã Lit à massif de zéolithe. Ce système est préconisé pour des sols insuffisamment 

perm®ables ou affect®s par des engorgements dôeau et pour des terrains pr®sentant une 

faible surface disponible.  

Pour ces fili¯res, lô®vacuation des eaux us®es est assur®e via lôirrigation souterraine de v®g®taux 

(hors végétaux destinés à la consommation humaine), vers le milieu hydraulique superficiel 
(cours dôeau avec un ®coulement permanent) ou via un puits dôinfiltration.  

A noter 

3.5.1.1.4 Filières agréées  

Dans le cas dôune fili¯re dôassainissement agr®®e, les ®tapes de pr®traitement et de traitement 

sont regroupées.  

Le type de traitement à mettre en place dépend des contraintes imposées par le sol en place 
(perméabilité, présence de roches et/ou d'eaux souterraines ou hydromorphie à faible profondeur 

et pente).  

Pour ce type d'installations, le sol en place n'est utilisé que pour l'infiltration des eaux traitées. Le 
traitement est alors assuré par :  

Ã Un filtre compact,  

Ã Un filtre planté agréé,  

Ã Une micro-station à culture libre,  

Ã Une micro-station ¨ culture fix®eé  

A noter 

 

3.5.1.1.5 [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ traitées  

Lô®vacuation des eaux us®es trait®es est g®n®ralement r®alis®e par infiltration dans le sol naturel 
ou dans un sol reconstitu® (cf. Arr°t® minist®riel du 7 septembre 2009 modifi® par lôArr°t® du 7 

mars 2012, chapitre 3). Les eaux usées traitées peuvent être r®utilis®es pour lôirrigation 
souterraine de végétaux (végétaux non destinés à la consommation humaine), dans la parcelle 

et sous r®serve dôune absence de stagnation en surface ou de ruissellement des eaux us®es 
traitées.  

Dans le cas o½ la nature du sol ne permet pas lôinfiltration, les eaux us®es trait®es sont drain®es 

et rejetées vers le milieu hydraulique superficiel après autorisation du propriétaire ou du 
gestionnaire du milieu r®cepteur, sôil est d®montr®, par une ®tude particulière à la charge du 
p®titionnaire, quôaucune autre solution dô®vacuation nôest envisageable.  

Les filières susmentionnées sont présentées de façon plus détaillée en annexe 

3 du présent dossier. 

La liste exhaustive de ces filières est consultable sur le portail interministériel 

de l'assainissement non collectif :  

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 
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Le mode dô®vacuation des eaux us®es trait®es sera conditionn® par la carte dôaptitude des sols 
(certaines filières de traitement pouvant être proscrites selon les caractéristiques des sols sur la 
parcelle).  

3.5.1.2  Cas des installations de capacité supérieure à 20 EH  

Dans ce cas, lôArrêté du 31 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif aux 
systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à 

l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 est appliqu®, côest-à-dire que les stations 
dô®puration sont con­ues et dimensionn®es de mani¯re ¨ :  

Ã Traiter la charge brute de pollution organique reçue et respecter les performances 

minimales de traitement prescrites par lôarr°t® ;  

Ã Traiter lôensemble des eaux us®es re­ues et respecter les niveaux de rejet pr®vus par 

lôarr°t®.  

Ce dernier arrêté stipule que les eaux usées traitées sont de préférence rejetées dans les eaux 
superficielles ou réutilisées conformément à la réglementation en vigueur.  

Dans le cas où le rejet dans des eaux superficielles ou la réutilisation ne sont pas techniquement 

faisables ou présentent des coûts disproportionnés, les eaux usées traitées peuvent être rejetées 
par infiltration dans le sol, après étude pédologique, hydrogéologique et environnementale.  
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3.5.2 Implantation et conception dõun syst¯me dõassainissement non 
collectif 

3.5.2.1 Prescriptions techniques 

La mise en place d'un système d'assainissement autonome nécessite de disposer d'une surface 

minimale au sol répondant à des caractéristiques pédologiques et hydrogéologiques précises.  

Son implantation sur la parcelle est définie selon une distance minimale par rapport à l'habitation, 
à ses aménagements annexes ainsi que ses abords immédiats (point d'eau, zone de circulation, 

stationnement de véhicule ou stockage de charges importantes, cultures et autres plantations).  

Lôarr°t® du 27 avril 2012 relatif aux modalit®s de l'ex®cution de la mission de contr¹le des 
installations d'assainissement non collectif précise que les dispositifs ne doivent pas être 

implantés à moins de 35 mètres en amont hydraulique des puits privés déclarés, utilisés pour la 
consommation humaine. 

Le choix et le dimensionnement de l'installation (ou filière) d'assainissement non collectif 

dépendent de l'aptitude d'un sol à recevoir ce type de pratique et de la réglementation en vigueur. 

3.5.2.2 Carte dõaptitude des sols 

La carte d'aptitude des sols permet dôidentifier la capacit® des sols ¨ traiter et infiltrer les eaux 
us®es. Elle d®finit un niveau de contraintes ¨ la mise en place de dispositif dôassainissement non 
collectif et permet de proscrire les filières inadaptées.  

On dispose dôune carte dôaptitude des sols provenant du zonage dôassainissement fait en 2001, 
elle est jointe ci-dessous. 
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Figure 3-19 : Carte de l'aptitude des sols de la partie Ouest de Saint-Germain-sur-Ay, zonage 

dôassainissement dôaout 2000. 
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Pointe du Banc 

Royales 
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Figure 3-20 Carte de l'aptitude des sols de la partie Est de Saint-Germain-sur-Ay, zonage 

dôassainissement dôaout 2000.
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En compl®ment de la carte de lôaptitude des sols, ç lôIndice de D®veloppement et de Persistance 
des Réseaux » (IDPR) a été utilisé comme substitut aux tests de sol. 

Cet indicateur spatial a été créé par le BRGM pour réaliser des cartes nationales ou régionales 
de vuln®rabilit® intrins¯que des nappes aux pollutions diffuses. Il traduit lôaptitude des formations 
du sous-sol ¨ laisser ruisseler ou sôinfiltrer les eaux de surface. Il se fonde sur lôanalyse du mod¯le 
numérique de terrain et des réseaux hydrographiques naturels, conditionnés par la géologie. 

 

Lôaptitude du sol ¨ laisser ruisseler ou sôinfiltrer lôeau sur la commune de Saint-Germain-sur-Ay 
est présentée par la carte ci-dessous : 

 
Figure 3-21 : Indice de Développement et de Persistance des Réseaux ï Commune de Saint-

Germain-sur-Ay 

La carte dôIDPR montre que lôinfiltration est majoritaire sur la commune de Saint-Germain-sur-Ay. 
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3.6 Justificatif du mode dõassainissement par secteur : Etude 
technico-Economique 

3.6.1 Préambule 

Lôanalyse multicrit¯res technico-économique fait la comparaison des trois solutions suivantes : 

º Assainissement collectif (AC) : les secteurs concernés sont raccordés ou seront raccordés 

au syst¯me dôassainissement de la commune. Les investissements sont port®s par la 

commune. Les administrés paient la PFAC (« Participation pour le Financement de 

lôAssainissement Collectif »), le branchement en partie publique et la redevance 

assainissement, 

º Assainissement semi-collectif (AsC) : des travaux publics de collecte et de traitement collectif 

sont envisag®s sp®cifiquement pour le secteur. Lôinvestissement et lôexploitation des 

ouvrages sont portés par la commune. Les administrés paient la PFAC, le branchement en 

partie publique et la redevance assainissement, 

º Assainissement non collectif (ANC) : les effluents produits par chaque habitation sont traités 

directement au niveau de la parcelle. Le propriétaire réalise lui-même son installation après 

avis et sous le contr¹le du Service Public de lôAssainissement Non Collectif (SPANC). 

Lôanalyse multicrit¯res r®alis®e est bas®e sur quatre crit¯res. Chacun est not® entre 0 et 5. Un 
poids (facteur multiplicateur) est ensuite affect® ¨ chaque crit¯re selon son degr® dôimportance. 
Chaque scénario reçoit ensuite une note sur 20. 

Les 4 critères sont les suivants : 

Ã Lôaptitude des sols ¨ lôassainissement ; 

Ã Le co¾t estimatif de lôinvestissement ¨ la charge des particuliers ; 

Ã Le coût estimatif dôexploitation annuelle par habitation ¨ la charge des particuliers ; 

Ã Le co¾t estimatif de lôinvestissement à la charge de la commune pour la mise en place de 

lôassainissement collectif (ou petit collectif). 

Lô®tude technico-économique a été réalisée pour une période de 30 ans, avec en termes 
dôinvestissement pour les fili¯res ANC : 

º Pour les filières existantes : la cr®ation dôune nouvelle fili¯re ¨ horizon 15 ans. 

º Pour les nouvelles filières : la création de la filière plus son renouvellement à horizon 15 ans. 
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3.6.2 Etude des coûts 

3.6.2.1 Définition des critères 

3.6.2.1.1 Critère 1 Υ [ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Sôagissant de la principale contrainte technique, la pondération retenue pour ce critère est 1,5. 

La notation de ce critère est d®termin®e gr©ce aux cartes dôaptitude des sols ®tudi®es 
précédemment. 

La notation est arrêtée comme suit : 

 

A noter 

3.6.2.1.2 Critère 2 Υ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 

Ce coût est estimé en fonction : 

º Pour les scénarios AC et AC petit collectif : 

Ã La partie privée du branchement ; 

Ã Contr¹le du branchement par lôexploitant ; 

Ã La Participation pour le Financement de lôAssainissement Collectif (PFAC). 

º Pour le scénario ANC : 

Ã Lô®tude du sol ; 

Ã La fourniture et pose du dispositif ANC ; 

Ã Contrôle du SPANC. 

 

La notation des différents scénarios est ensuite définie par le tableau suivant : 

Montant de lôinvestissement par habitation Note /5 

Inférieur à 10 000 ú 5 

Compris entre 10 000 ú et 12 000 ú 4 

Compris entre 12 000 ú et 14 000 ú 3 

Compris entre 14 000 ú et 16 000 ú 2 

Compris entre 16 000 ú et 18 000 ú 1 

Supérieur à 18 000 ú 0 

 

La pondération retenue pour ce critère est 0,75. 

Dans le cas des sc®narios qui proposent la mise en place dôun assainissement 
collectif (raccordement du réseau proposé à un réseau AC existant), le critère de 
lôaptitude des sols nô®tant pas li®, la note maximale 5/5 est attribuée par défaut. 
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3.6.2.1.3 Critère 3 Υ ŎƻǶǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 

Ce coût est estimé en fonction : 

º Pour les scénarios AC et AC petit collectif : 

Ã La redevance assainissement : appliquée au m3 dôeau potable consomm®. 

º Pour le scénario ANC : 

Ã Lôentretien / Vidange du dispositif ANC ; 

Ã Contrôle du SPANC. 

La notation des différents scénarios est ensuite définie par le tableau suivant : 

Montant de lôinvestissement par habitation Note /5 

Inf®rieur ¨ 200 ú 5 

Compris entre 200 ú et 300 ú 4 

Compris entre 300 ú et 400 ú 3 

Compris entre 400 ú et 500 ú 2 

Sup®rieur ¨ 500 ú 1 

 

La pondération retenue pour ce critère est 0,75. 

3.6.2.1.4 Critère 4 Υ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Ce coût est estimé en fonction des extensions nécessaires au raccordement du secteur au 
syst¯me existant de la commune, ou, dans le cas du petit collectif, de la pose dôun r®seau de 
collecte et dôune station dô®puration n®cessaire et sp®cifique ¨ la desserte du secteur. 

 

Cet outil permet en fonction des co¾ts dôinvestissement et de lôaptitude des sols ¨ 
lôassainissement non collectif, dôattribuer une note pertinente et de moduler les seuils r®dhibitoires 
dôinvestissement public en toute objectivit®. 

 

Le scénario ANC se voit affecter une note fixe à 5/5. La note attribuée aux scénarios AC (collectif 
ou petit collectif) varie de la manière suivante : 

 

 

 

Plus lôinvestissement est faible par rapport aux seuils rédhibitoires, plus le scénario AC est 
favorisé (plus la note est importante). 

A noter que plus lôaptitude des sols est d®favorable, plus les seuils dôinvestissement r®dhibitoires 
pour lôadministration sont importants. 

 

La pondération retenue pour ce critère est 1. 

Note - Aptitude critère 

C1 ===>
5 4 3 2 1

Toute filieres possibles Filiere adaptée a la pente Etude à la Parcelle
Traitement par le sol 

proscrit

Traitement et infiltration 

par le sol proscrits

5 < 10kú < 13kú <16kú <18kú <20kú

4 10kú - 12kú 13kú - 15kú 16kú - 18kú 18kú - 20kú 20kú - 22kú

3 12kú -14kú 15kú - 17kú 18kú - 20kú 20kú - 22kú 22kú - 24kú

2 14kú - 16kú 17kú - 19kú 20kú - 22kú 22kú - 24kú 24kú - 26kú

1 16kú - 18kú 19kú - 21kú 22kú - 24kú 24kú - 26kú 26kú - 28kú

Rédhibitoire > 18kú > 21kú > 24kú > 26kú > 28kú
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3.6.2.2 D®finition des syst¯mes dõassainissement propos®s 

Le zonage dôassainissement propos® distingue :  

º Les zones actuellement desservies par un réseau de collecte des effluents, classées 

Assainissement Collectif Existant (ACE), 

º Les zones pour lesquelles une extension du réseau de collecte est proposée, classées en 

Assainissement Collectif Futur (ACF). Ces zones ont ®t® d®finies apr¯s lô®tude technico-

®conomique comparative des diff®rents types dôassainissement, 

º Les zones pour lesquelles lôassainissement se fait de fa­on autonome ou en non collectif 

regroup®, class®es zones dôAssainissement Non Collectif (ANC). Ces zones ont ®t® d®finies 

apr¯s lô®tude technico-®conomique comparative des diff®rents types dôassainissement, 

º Les zones non urbanisables et compos®es dôhabitats diffus où aucune étude de faisabilité 

nôa ®t® r®alis®e et o½ une ®tude ¨ la parcelle sera imp®rativement demand®e avant la 

cr®ation ou la r®habilitation de lôANC dôune construction existante. 

Pour chaque secteur étudié, les études technico-®conomiques comparatives ont fait lôobjet dôune 

fiche de synthèse. 

 

3.6.2.3 Application aux secteurs 

 

Pour certains secteurs, une étude technico-®conomique nôa pas été nécessaire, puisque les 
diff®rents ®l®ments de contexte ®tudi®s montrent quôil est inutile de passer dôun assainissement 
non collectif à un assainissement collectif, notamment : 

º Lôoccupation des sols : qui a montré que le secteur ne se situe pas dans un centre urbain 

dense, elle est marquée par des terres agricoles (85%) et des habitats diffus. 

º Une perspective dô®volution d®mographique nulle. (M°me si quelques parcelles pourraient 

être construites) 

º Lôaptitude des sols et les contraintes des habitats : qui ont montré que le territoire de la 

commune est apte pour les installations en assainissement non collectif. 

Ces indicateurs montrent que le passage à un assainissement collectif nécessiterait la 

pose dôun lin®aire tr¯s important de canalisations pour collecter les eaux us®es de peu 

dôabonn®s, tout en notant que le sol a une bonne capacit® dôinfiltration et est donc apte 

pour les installations en assainissement non collectif. 

Sur ce principe, aucune étude technico-®conomique nôa été menée sur les secteurs suivants : 

Ã La Pointe du Banc, localisée au sud-ouest de la commune ; moins dôune dizaine 

dôhabitations est observ®e sur une ZNIEFF de type I et II. Ce sont pour la plupart des 

maisons anciennes ou probablement construites sans permis de construire. Cette zone 

sensible ne fera pas lôobjet dôurbanisation future dans lôavenir. 

Ã Les Salins, ce secteur au sud-est de la commune longe le cours dôeau de la Brosse et 

plus largement lôestuaire de lôAy, class® en ZNIEFF de type I. les habitats sont tr¯s diffus 

et la zone nôest pas sujette ¨ lôurbanisation. 
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Ã Les habitats isolés, ce sont majoritairement des entreprises dôostr®iculture ou des 

maisons seules avec de grandes parcelles favorables ¨ la mise en place dô®quipement 

dôassainissement non collectif. 

Le scénario le plus favorable pour ces secteurs est de rester en assainissement non collectif. 

Des sc®narii de mise en place dôun assainissement collectif ont été étudiés pour les secteurs de 

La Grande Flague, de Focherville, de Frocqueville et de Fenouillère. 

 

Ces 4 secteurs ont fait lôobjet dôune ®tude de faisabilit® et dôune note technico-économique. 

 

3.6.2.4 Secteur 1 : La Grande Flague 

 

Cette analyse technico-économique compare 2 solutions différentes : 

º Solution 1 (ANC) : r®habilitation des installations dôassainissement non collectif des 10 

habitations du secteur et renouvellement ¨ lôhorizon 15 ans. 

º Solution 2 (AC) : Raccordement des 10 habitations au r®seau dôassainissement collectif, 

pose de 845 ml de collecteurs gravitaires, la mise en place dôun poste de refoulement à 

lôintersection entre la rue de la Grande Flague et la rue du Corps de Garde et la pose de 514 

ml de canalisation de refoulement (dont 130 ml en parallèle avec la pose du gravitaire). 

 

Le tableau synthèse des caractéristiques locales du secteur est présenté ci-dessous. 

 

Tableau 3-10 : Caractéristiques locales sur la Grande Flague 

Nombre de 
logement 

Nombre EH 
Aptitude des 

sols 
Contrainte de 
lôhabitat 

10 30 EH Favorable 
Contrainte 
forte pour 5 
habitations 

 

La comparaison technique des deux solutions est la suivante. 
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Tableau 3-11 : Comparaison technique des solutions de la Grande Flague 

Mode 
dôassainissement 

Assainissement 
non collectif 

Assainissement 
collectif 

Solution 1 (Non collectif 10 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 10 

º Tranchée 

dô®pandage : 4 

º Filtre à sable drainé : 

1 

º Tertre dôinfiltration : 5 

- 

Solution 2 (Collectif 10 habitations) 

Descriptif technique - 

º Boites de 

branchements : 10 

º Réseau gravitaire : 

845 ml 

º Réseau de 

refoulement : 514 ml 

º Poste de 

refoulement : 1 

 

Contraintes - 

Topographie plane, 
pente des collecteurs 
faible et cr®ation dôun 
poste de refoulement. 

 

Densité de logement 
faible 
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Tableau 3-12 : Synthèse des coûts et de la note de l'analyse technico-économique 

 Solution 1 (ANC) Solution 2 (AC) 

Habitation en collectif 0 10 

Habitation en non collectif 10 0 

Co¾t dôinvestissement 

Non collectif : 116 500 ú 0 ú 

Collectif   

Collecteur : - 236 350 ú 

Branchement publique : - 30 000 ú 

Refoulement - 30 000 ú 

Divers et imprévus - 29 635 ú 

Sous-total collectif : 0 ú 325 985 ú 

Racc branchement privé : - 41 500 ú 

Coût total 116 500 ú 367 485 ú 

Total par habitation 11 650 ú 36 748 ú 

Co¾t dôexploitation 

Coût total (annuel) : 1 800 ú 6 504 ú 

Coût par branchement 180 ú (particulier) 
404 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

Note de lôanalyse technico-économique 

Aptitudes des sols à 
lôassainissement (/5) 

5 5 

Coût estimatif des 
travaux à la charge du 

particulier (/5) 
4 5 

Coût estimatif 
dôexploitation pour les 

particuliers (/5) 
5 4 

Coût des travaux portés 
par la collectivité par 

habitation (/5) 
5 0 

Note globale après 
pondération 

19.3 / 20  14.3 / 20 

 

A noter 

Le scénario le plus favorable pour le secteur de la Grande Flague est de rester 

en assainissement non collectif. 
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Figure 3-22 : Représentation de la solution d'assainissement collectif étudiée - Secteur la Grande Flague 
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3.6.2.5 Secteur 2 : Focherville / rue des Houguettes 

 

Cette analyse technico-économique compare 2 solutions différentes : 

º Solution 1 (ANC) : r®habilitation des installations dôassainissement non collectif des 6 

habitations du secteur et renouvellement ¨ lôhorizon 15 ans. 

º Solution 2 (AC) : Raccordement des 6 habitations au r®seau dôassainissement collectif, 

pose de 670 ml de collecteurs gravitaire (dont 137 ml en surprofondeur > 2,50m), la mise en 

place dôun poste de refoulement au droit dôun regard de visite 

 

Le tableau synthèse des caractéristiques locales du secteur est présenté ci-dessous. 

 

Tableau 3-13 : Caractéristiques locales sur Focherville 

Nombre de 
logement 

Nombre EH 
Aptitude des 

sols 
Contrainte de 
lôhabitat 

6 18 EH Favorable 
Contrainte 
forte pour 2 
habitations 

 

La comparaison technique des deux solutions est la suivante. 
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Tableau 3-14 : Comparaison technique des solutions de Focherville 

Mode 
dôassainissement 

Assainissement 
non collectif 

Assainissement 
collectif 

Solution 1 (Non collectif 6 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 6 

º Tranché 

dô®pandage : 4 

º Tertre dôinfiltration : 2 

- 

Solution 2 (Collectif 6 habitations) 

Descriptif technique - 

º Boites de 

branchements : 6 

º Réseau gravitaire : 

670 ml 

º Réseau de 

refoulement : 137 ml 

º Poste de 

refoulement : 1 

 

Contraintes - 

Topographie 
défavorable, pente 
des collecteurs faible 
et cr®ation dôun poste 
de refoulement. 

 

Densité de logement 
faible, peu de 
logements à 
raccorder 
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Tableau 3-15 : Synthèse des coûts et de la note de l'analyse technico-économique sur Focherville 

 Solution 1 (ANC) Solution 2 (AC) 

Habitation en collectif 0 6 

Habitation en non collectif 6 0 

Co¾t dôinvestissement 

Non collectif : 64 700 ú 0 ú 

Collectif   

Collecteur : - 143 740 ú 

Branchement publique : - 18 000 ú 

Refoulement - 30 000 ú 

Divers et imprévus - 19 174 ú 

Sous-total collectif : 0 ú 210 914 ú 

Racc branchement privé : - 24 900 ú 

Coût total 64 700 ú 235 814 ú 

Total par habitation 10 783 ú 39 302 ú 

Co¾t dôexploitation 

Coût total (annuel) : 1 080 ú 5 044 ú 

Coût par branchement 180 ú (particulier) 
595 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

Note de lôanalyse technico-économique 

Aptitudes des sols à 
lôassainissement (/5) 

5 5 

Coût estimatif des 
travaux à la charge du 

particulier (/5) 
5 5 

Coût estimatif 
dôexploitation pour les 

particuliers (/5) 
5 4 

Coût des travaux portés 
par la collectivité par 

habitation (/5) 
5 0 

Note globale après 
pondération 

20 / 20  14.3 / 20 

 

 

A noter 

 

Le scénario le plus favorable pour le secteur Focherville est de rester en assainissement 

non collectif. 
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Figure 3-23 : Représentation de la solution d'assainissement collectif étudiée - Secteur Focherville 
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3.6.2.6 Secteur 3 : Frocqueville 

 

Cette analyse technico-économique compare 2 solutions différentes : 

º Solution 1 (ANC) : r®habilitation des installations dôassainissement non collectif des 9 

habitations du secteur et renouvellement ¨ lôhorizon 15 ans. 

º Solution 2 (AC) : Raccordement des 9 habitations au r®seau dôassainissement collectif au 

niveau des Mézières, pose de 300 ml de collecteurs gravitaires sous la D306, la mise en 

place dôun poste de refoulement ¨ lôouest du hameau de Frocqueville et pose de 1 015 ml 

de refoulement. 

 

Le tableau synthèse des caractéristiques locales du secteur est présenté ci-dessous. 

 

Tableau 3-16 : Caractéristiques locales sur Frocqueville 

Nombre de 
logement 

Nombre EH 
Aptitude des 

sols 
Contrainte de 
lôhabitat 

9 27 EH Peu favorable 

Contrainte 
forte pour 3 

habitations et 
majeur pour 2 

habitations 

 

La comparaison technique des deux solutions est la suivante. 
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Tableau 3-17 : Comparaison technique des solutions de Frocqueville 

Mode 
dôassainissement 

Assainissement 
non collectif 

Assainissement 
collectif 

Solution 1 (Non collectif 9 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 9 

º Tranché 

dô®pandage : 4 

º Tertre dôinfiltration : 3 

º Filtre compact : 2 

- 

Solution 2 (Collectif 9 habitations) 

Descriptif technique - 

º Boites de 

branchements : 9 

º Réseau gravitaire : 

275 ml 

º Réseau de 

refoulement : 1 015 ml 

º Poste de refoulement : 

1 

 

Contraintes - 

Distance importante 
avec le réseau collectif 

 

Faible perspective 
dôurbanisation 
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Tableau 3-18 : Synthèse des coûts et de la note de l'analyse technico-économique sur Frocqueville 

 Solution 1 (ANC) Solution 2 (AC) 

Habitation en collectif 0 9 

Habitation en non collectif 9 0 

Co¾t dôinvestissement 

Non collectif : 109 050 ú 0 ú 

Collectif   

Collecteur : - 186 625 ú 

Branchement publique : - 27 000 ú 

Refoulement - 40 000 ú 

Divers et imprévus - 25 363 ú 

Sous-total collectif : 0 ú 278 988 ú 

Racc branchement privé : - 37 350 ú 

Coût total 109 050 ú 316 338 ú 

Total par habitation 12 117 ú 35 149 ú 

Co¾t dôexploitation 

Coût total (annuel) : 1 620 ú 8 419 ú 

Coût par branchement 180 ú (particulier) 
689 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

Note de lôanalyse technico-économique 

Aptitudes des sols à 
lôassainissement (/5) 

3 5 

Coût estimatif des 
travaux à la charge du 

particulier (/5) 
3 5 

Coût estimatif 
dôexploitation pour les 

particuliers (/5) 
5 4 

Coût des travaux portés 
par la collectivité par 

habitation (/5) 
5 0 

Note globale après 
pondération 

15.5 / 20  14.3 / 20 

 

A noter 

Le scénario le plus favorable pour le secteur de Frocqueville est de rester en 

assainissement non collectif. 
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Figure 3-24 : Représentation de la solution d'assainissement collectif étudiée - Secteur Frocqueville 
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3.6.2.7 Secteur 4 : Fenouillère 

 

Cette analyse technico-économique compare 4 solutions différentes : 

º Solution 1 (AsCe) : La solution dôassainissement semi-collectif élargie consiste à créer une 

petite station dô®puration ¨ proximit® du hameau de la Fenouill¯re pour y raccorder ses 39 

habitations (hameau de la Fenouillère + hameau du Bouillonet + hameau du Rousselet). En 

plus de la pose de réseau gravitaire et de refoulement.   

º Solution 2 (AsCr) : La solution dôassainissement semi-collectif rapproché consiste à créer 

une petite station dô®puration ¨ proximit® du hameau de la Fenouill¯re et y raccorder les 31 

habitations les plus proches. 

º Solution 3 (AC) : Raccordement des 31 habitations rapprochées du hameau de la 

Fenouillère au r®seau dôassainissement collectif de Salnel, avec la pose de 925 ml de réseau 

gravitaire, dôun poste de refoulement sur la rue Chesnot et de 1366 ml de refoulement pour 

rejoindre le réseau collectif. 

º Solution 4 (ANC) : R®habilitation des installations dôassainissement non collectif des 42 

habitations du secteur et renouvellement ¨ lôhorizon 15 ans. 

 

 

Le tableau synthèse des caractéristiques locales du secteur est présenté ci-dessous. 

 

Tableau 3-19 : Caractéristiques locales sur Fenouillère 

 Nombre de 
logement 

Nombre 
EH 

Aptitude 
des sols 

Contrainte 
de lôhabitat 

Rapproché 31 95 EH 
 Peu 

favorable 

9 contraintes 
fortes et 8 
contraintes 

majeurs 

Eloigné 11 33 EH Défavorable 

2 contraintes 
fortes et 3 
contraintes 
majeures 

 

La comparaison technique des deux solutions est la suivante. 
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Tableau 3-20 : Comparaison technique des solutions de Fenouillère 

Mode 
dôassainissement 

Assainissement 
non collectif 

Assainissement collectif 

Solution 1 (Semi collectif 39 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 3 

º Tranché 

dô®pandage : 3 

º Boites de branchements : 39 

º Réseau gravitaire : 1 835 ml 

º Réseau de refoulement : 885 

ml 

º Poste de refoulement : 1 

º STEP : 1 

Solution 2 (Semi collectif 31 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 11 

º Tranché 

dô®pandage : 6 

º Tertre dôinfiltration : 2 

º Filtre compacte : 3 

º Boites de branchements : 31 

º Réseau gravitaire : 923 ml  

º Réseau de refoulement : 330 

ml 

º Poste de refoulement : 1 

º STEP : 1 

Solution 3 (Collectif 31 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 

prétraitement : 11 

º Tranché 

dô®pandage : 6 

º Tertre dôinfiltration : 2 

Filtre compacte : 3 

º Boites de branchements : 31 

º Réseau gravitaire : 923 ml 

º Réseau de refoulement : 

1366 ml 

º Poste de refoulement : 1  

Solution 4 (Non collectif 42 habitations) 

Descriptif technique 

º Ouvrage de 
prétraitement : 42 

º Tranché 
dô®pandage : 18 

º Filtre vertical drainé : 
1  

º Tertre dôinfiltration : 
12 

º Filtre compacte : 11 

- 
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Tableau 3-21 : Synthèse des coûts et de la note de l'analyse technico-économique sur Frocqueville 

 Solution 1 (AsCe) Solution 2 (AsCr) 

Habitation en collectif 39 31 

Habitation en non collectif 3 11 

Coût dôinvestissement 

Non collectif : 28 350 ú 129 950 ú 

Collectif   

Collecteur : 499 750 ú 234 100 ú 

Branchement publique : 117 000 ú 93 000 ú 

Refoulement 40 000 ú 40 000 ú 

Station dô®puration 160 650 ú 160 650 ú 

Divers et imprévus 81 740 ú 52 775 ú 

Sous-total collectif : 899 140 ú 580 525 ú 

Racc branchement privé : 161 850 ú 128 650 ú 

Coût total 1 089 340 ú 709 175 ú 

Total par habitation 25 937 ú 19 979 ú 

Co¾t dôexploitation 

Coût total (annuel) : 19 633 ú 19 046 ú 

Coût par branchement 
221 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

207 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

Note de lôanalyse technico-économique 

Aptitudes des sols à 
lôassainissement (/5) 

5 5 

Coût estimatif des 
travaux à la charge du 

particulier (/5) 
5 5 

Coût estimatif 
dôexploitation pour les 

particuliers (/5) 
4 4 

Coût des travaux portés 
par la collectivité par 

habitation (/5) 
0 3 

Note globale après 
pondération 

14.3 / 20  17.3 / 20 
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 Solution 3 (AC) Solution 4 (ANC) 

Habitation en collectif 31 0 

Habitation en non collectif 11 42 

Co¾t dôinvestissement 

Non collectif : 129 950 ú 512 900 ú 

Collectif   

Collecteur : 389 500 ú - 

Branchement publique : 93 000 ú - 

Refoulement 40 000 ú - 

Divers et imprévus 52 250 ú - 

Sous-total collectif : 574 750 ú 0 ú 

Racc branchement privé : 128 650 ú - 

Coût total 703 400 ú 512 900 ú 

Total par habitation 20 130 ú 12 212 ú 

Co¾t dôexploitation 

Coût total (annuel) : 19 461 ú 7 560 ú 

Coût par branchement 
217 ú (collectivité) 
246 ú (particulier) 

180 ú (particulier) 

Note de lôanalyse technico-économique 

Aptitudes des sols à 
lôassainissement (/5) 

5 3 

Coût estimatif des 
travaux à la charge du 

particulier (/5) 
4 5 

Coût estimatif 
dôexploitation pour les 

particuliers (/5) 
4 5 

Coût des travaux portés 
par la collectivité par 

habitation (/5) 
3 5 

Note globale après 
pondération 

16.5 / 20  17.0 / 20 

 

A noter 

Les deux scénarios les plus favorables pour le secteur de Fenouillère sont de 

passer en assainissement semi collectif rapproché et de rester en 

assainissement non collectif. 

 

La commune et les habitants de Fenouillère souhaitant rester en ANC, la 

solution de rester en assainissement non collectif a été choisie. 
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Figure 3-25 : Représentation de la solution d'assainissement semi collectif élargie étudiée - Secteur Fenouillère 
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Figure 3-26 : Présentation de la solution d'assainissement semi collectif réduit étudiée - Secteur Fenouillère 
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Figure 3-27 : Présentation de la solution d'assainissement collectif étudiée - Secteur Fenouillère
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3.6.2.8 Récapitulatif financier 

Le tableau ci-dessous présente pour chaque secteur la solution retenue, son coût 
dôinvestissement et son co¾t dôexploitation.  

 

Tableau 3-22 : Synth¯se des co¾ts retenus par secteur (en úHT) 

Secteur 
Nombre 
dôhabitants 

Solution 
Investissement Exploitation 

Coût totaux 
Coût par 
habitant 

Coût totaux 
Coût par 
habitant 

La Grande 
Flague 

10 1 (ANC) 116 500 ú 11 650 ú 1 800 180 ú 

Focherville 6 1 (ANC) 64 700 ú 10 783 ú 1 080 ú 180 ú 

Frocqueville 9 1 (ANC) 109 050 ú 12 117 ú 1 620 ú 180 ú 

Fenouillère 42 4 (ANC) 512 900 ú 12 212 ú 7 560 ú 180 ú 
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3.7 Conclusion 

On compte un total de 91 habitations en assainissement non collectif sur le territoire 
communal. 

Elle se répartissent sur 6 principaux secteurs en assainissement non collectif, il sôagit de : 

º La Grande Flague 

º Focherville 

º La Pointe du Banc 

º Les Salins 

º Fenouillère 

º Frocqueville 

 

Dans le reste des hameaux, il y a trop peu de logements, ou alors ils sont trop dispersés (écarts). 

 

La premi¯re partie de lô®tude a permis de mettre en ®vidence lôaptitude des sols sur les secteurs 
étudiés. 

Par la suite ces r®sultats ont ®t® mis en relation avec les contraintes parcellaires ¨ la pose dôun 
dispositif ANC observées sur le terrain. 

 

Globalement le niveau de contrainte pour lôassainissement collectif est nuanc® avec dans les 
m°mes secteurs autant dôhabitation favorable que d®favorable ¨ la pose dôune fili¯re ANC ¨ faible 
coût. 

 

La deuxi¯me partie de lô®tude traite de lôanalyse technico-économique qui permet de comparer 
dôun point de vue environnemental et financier lôint®r°t de raccord® les secteurs en 
assainissement collectif ou de les laisser en assainissement non collectif. 

 

Pour la totalité des secteurs étudiés, le comparatif technico-financier met en évidence une 
différence de coûts significative entre le collectif et le non-collectif avec un avantage 
environnemental et financier pour conserver lôensemble des secteurs en assainissement non-
collectif. 
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4 ZONAGE DõASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

4.1 Préambule et cadre règlementaire 

L'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (codifié par la loi 2006-
1772 du 31 d®cembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques modifi®e par la loi du 2010-788 du 
12 juillet 2010) cadre lôobjectif des zonages dôassainissement des eaux pluviales. 

4.1.1.1 Zonage dõassainissement des eaux pluviales 

Lôarticle L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que :  

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement: 

º Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 

pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

º Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 

éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 

lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à 

l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

Lôobjectif du zonage pluvial est donc dô®tablir un sch®ma de ma´trise qualitative et 
quantitative des eaux pluviales par : 

º La compensation des ruissellements et de leurs effets, par des techniques compensatoires 

ou alternatives qui contribuent également au piégeage des pollutions à la source ; 

º La prise en compte de facteurs hydrauliques visant à freiner la concentration des 

écoulements vers les secteurs aval, la préservation des zones naturelles d'expansion des 

eaux et des zones de stockage temporaire ; 

º La protection des milieux naturels et la prise en compte des impacts de la pollution transitée 

par les réseaux pluviaux, dans le milieu naturel. 

Atteindre ces objectifs n®cessite la mise en îuvre de mesures vari®es : 

º Mesures curatives devant les insuffisances capacitaires du réseau en situation actuelle ; 

º Mesures pr®ventives pour les zones dôurbanisation future. 

 

4.1.2 Portée du zonage 
Le zonage pluvial est souvent vu comme un outil op®rationnel dôaide ¨ la d®cision. Dans ce cadre, 
il est souvent bas® sur un Sch®ma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. Ce sch®ma nôa 
toutefois pas de valeur r®glementaire sôil nôest pas approuv® apr¯s enquête publique. 

Le zonage permet souvent de limiter les investissements publics en matière de gestion des eaux 
pluviales, en anticipant le développement urbain à venir. Il doit permettre à la fois de travailler sur 
les nouvelles opérations et sur le tissu urbain existant. 

Lôarticle L151-24 du nouveau Code de lôUrbanisme pr®cise explicitement que : 

 « Le r¯glement peut d®limiter les zones mentionn®es ¨ lôarticle L. 2224-10 du Code Général des 
Collectivit®s Territoriales concernant lôassainissement et les eaux pluviales »  

Dôailleurs, il est commun®ment admis quôint®gr® au PLU, le zonage pluvial est plus efficace car il 
est systématiquement consulté par les pétitionnaires de permis de construire. Il devient par 
ailleurs opposable après passage en enquête public et signature de lôarr°t® cons®quent. 
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4.2 Eléments de contexte 

La connaissance et la caractérisation : 

º Du milieu physique (g®ologie, relief, climat, r®seau hydrographique, é) ; 

º Du milieu naturel (ZNIEFF, Natura 2000, Zones Humides, Captages AEP é) ; 

º De lô®tat des réseaux et des ouvrages de gestion des eaux pluviales sur le territoire ; 

º La perspective dô®volution d®mographique et de lôurbanisme sur le territoire ; 

é sont nécessaires pour définir une stratégie de gestion des eaux pluviales. 

Le zonage pluvial propose des aménagements et des préconisations pour répondre aux 
problèmes rencontrés sur le réseau existant, dans le but de maitriser les effets de 
lôaccroissement d®mographique qui va g®n®rer une augmentation de lôurbanisation et des 
ruissellements. 

La stratégie de gestion des eaux pluviales dépend fortement du milieu physique et du 
milieu naturel. En effet : 

Ã Les différentes caractéristiques du milieu physique peuvent soit : 

w Fortement « augmenter » les débits de ruissellement générés : couches de sols 

imperm®ables avec un relief tr¯s pentu, niveau de nappe tr¯s haut, é 

w « Réduire » les débits de ruissellement générés : couches de sols fortement 

perméables avec un relief essentiellement plat : favorisant lôinfiltration, niveau de 

nappe profond, é 

Ã La qualit® de lôeau de ruissellement, qui va d'une part lessiver les surfaces sur lesquelles 

elle s'écoule et d'autre part éroder les matériaux de surface, sera dégradée. Cette eau 

peut avoir des effets néfastes sur le milieu naturel (ZNIEFF, Natura 2000, Zones 

Humides, Captages dôeau potable é). 

Ainsi, un diagnostic pr®alable ¨ lô®laboration dôune strat®gie de gestion des eaux pluviales va 
permettre de d®finir plusieurs zones sur le secteur dô®tude, avec des strat®gies de gestion 
spécifiques à chaque zone. 
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4.3 Milieu physique 

4.3.1 Géologie et pédologie 

Le territoire dô®tude se situe principalement sur un support dôAlluvions r®centes.  

Lôextrait de la carte g®ologique, pr®sent®e ci-dessus montre la répartition des différentes 
formations pr®sentes sur le territoire de lô®tude, il sôagit de : 

º (D) Dunes récentes (Quaternaire)  

º (Fz) Alluvions récentes (Holocène) 

º (d2a) Grès à Platyorthis monnieri (Dévonien) 

º (o5-d1) Série compréhensive gréso-ampélitique (Ordovicien-Dévonien inférieur) 

º (o4-5) Grès de May-sur-Orne (Llandeilo-Caradoc) 

º (k1a) Gr¯s dôAngoville (Cambrien inf®rieur) 

º (p) Sables glauconieux et galets 

 

La figure suivante pr®sente le contexte g®ologique g®n®ral du secteur dô®tude :  

 
Figure 4-1 : Carte géologique BRGM 
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De plus, le BRGM a créé un indicateur spatial « lôIndice de D®veloppement et de Persistance des 
Réseaux » (IDPR) pour réaliser des cartes nationales ou régionales de vulnérabilité intrinsèque 
des nappes aux pollutions diffuses. Il traduit lôaptitude des formations du sous-sol à laisser 
ruisseler ou sôinfiltrer les eaux de surface. Il se fonde sur lôanalyse du mod¯le num®rique 
de terrain et des réseaux hydrographiques naturels, conditionnés par la géologie. 

Lôaptitude du sol ¨ laisser ruisseler ou sôinfiltrer sur la commune de Saint-Germain-sur-Ay est 
présenté par la carte ci-dessous : 

 

 

Figure 4-2 : Indice de développement et de persistance des réseaux (IDPR) 

 

  












































































































































